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Plantations de haies 
 Exploitations pilotes 

PROJET DES HABITANTS DE LA LÉVRIÈRE 



PLANTATION DE HAIES ET DE VERGERS 

  

CONTEXTE 1) 



  

CONTEXTE DU PROJET 

Vallées habitées est un atelier de recherche-action construit par le CAUE27 et l’EPF 
Normandie en réponse à l’appel à manifestation d’intérêt «Paysages, Territoires, 
Transitions» du ministère de la Transition écologique et solidaire.  
Vallées habitées part des constats et besoins suivants : 
-  désinvestissement de centres-bourgs, d’espaces naturels et agricoles de vallées 

dans l’Eure.  
-  transitions à inventer pour un monde rural aux prises avec la périurbanisation des 

grandes agglomérations normandes et de Paris,  
-  mobilisation des ressources et des acteurs locaux autour d’actions concrètes pour la 

revitalisation des espaces désinvestis. 
 
Depuis 2018, sept communes rurales, la Communauté de communes du Vexin Normand 
et des associations locales se sont regroupées au sein de l’association l’Avenir de la Vallée 
de la Lévrière.  
 
Accompagnés par un collectif réunissant processionnels de l’aménagement, écologue et 
artistes, des groupes sont désormais au cœur de deux ans d’expérimentation pour aboutir à 
la mise en œuvre de projets locaux tels que : 
•  Utiliser des moulins pour créer de l’énergie, 
•  Installer une maison médicale, 
•  Créer un espace culturel polyvalent, 
•  Créer des logements dans le bâti ancien, 
•  Planter des haies et des vergers, 
•  Valoriser les productions locales, 
•  … 

 
 
 
 

 
 
 

Lepicard Christine et Ludovic | Ferme du Bosc 
Renard
Le Bosc Renard - 27860 Heudicourt
Viande bovine sur commande, charcuterie au 
détail 
Vendredi : 9h-12h30/14h-19h, 
Samedi : 9h-12h30/14h-17h
02 32 55 74 10 | 06 07 83 66 43
ferme-du-bosc-renard.business.site

Riault Laurence | Ferme Riault
10 Grande rue - 27720 Noyers
Lait cru sur commande, glaces, yaourt
Vendredi de 16h30 à 19h, samedi de 10h à 12h 
earl_laurent_riault@hotmail.com 
02 32 27 23 06 | 06 32 61 82 70
www.glacedelafermeriault.fr

Rogeret Natalie | Ferme de la Coudre 
Coudre - 27150 Mesnil-Sous-Vienne
Caissette de viande
02 32 55 53 61

Vieren Alexandre et Caroline | Escargots et 
Volailles de la Broche 
9 route du Menil Guilbert - 27150 Etrepagny 
Escargots, en bocaux, en vrac, ou présentés, 
volailles 
Vendredi : 9h30-12h00/14h00-18h30, 
Samedi : 9h00-13h00 
volaillesdelabroche@gmail.com | 06 89 10 28 23
www.escargotsdelabroche.fr 
et  www.volaillesdelabroche.fr

Vrel Jérôme | Ferme de Guerquesalle 
Domaine de Guerquesalle - 27140 Amécourt
Viande bovine en colis sur commande
Du mardi au vendredi
06 82 34 42 59
www.guerquesalle.fr



  

LOCALISATION DANS LA VALLEE 

Plusieurs exploitations sont lancées dans 
des campagnes de plantations de haies : 
-  Exploitation du grand chêne 
-  Exploitation Unilasalle 
-  Exploitation de Guerquesalle 

 

 
 

   
 
 
 
 
     

 
 
 
 

 

 
 
 

Unilasalle 

Grand Chêne 

Guerquesalle 



  

LES ENJEUX LOCAUX 2) 



  

  
Principes : 
•  Planter des haies  
•  Sur 1 à 5 rangs 
•  sur un talus 
•  Longées par un fossé et/ou par une bande 

enherbée 
•  Dans le sens perpendiculaire à la pente 
•  Composées d’arbres, d’arbrisseaux et d’arbustes 

Avantages : 
•  Ralentit le ruissellement et la force d’arrachement 

des particules 
•  Améliore l’infiltration de l’eau et son stockage dans 

le sol 
•  Stoppe les particules (dont le phosphore et les 

pesticides). 

 
 

   
 
 
 
 
     

 
 
 
 

 

 
 
 

LUTTE CONTRE L’EROSION 



  

APPORT D’OMBRAGE POUR LE BETAIL 

  

Avantages : 
•  Protège des vents froids l’hiver 
•  Protège des fortes chaleurs l’été 
•  Diminue la dépenses énergétiques nécessaires 

pour faire face aux changements de température 
•  Augmente la production  
•  Améliore la qualité de vie animale. 
•  Permet de freiner la propagation de certaines 

épidémies de parasites. 
•  Selon les végétaux (épineux ou non) constitue des 

clôtures naturelles de contention du bétail. 

 
 

   
 
 
 
 
     

 
 
 
 

 

 
 
 

Le jour : création de zones d’ombre 
La nuit : création de zone de réflexion et de rayonnement 

 
 
 
 

 

 
 
 



  

DIVERSIFICATION DU PAYSAGE 

  

Principes : 
•  Choisir une forme de plantation pour chaque 

site (haie basse, haie haute, haie discontinue, 
touffe, bosquet, arbres isolées, alignements…) 

•  Maintenir des sections non plantées pour 
garder des vues 

•  Introduire des essences identitaires (arbres 
fruitiers, arbres têtards…) 

•  S’inspirer des formes passées et les adapter 
aux solutions d’entretien actuelles. 

 
 

   
 
 
 
 
     

 
 
 
 

 

 
 
 



  

DEVELOPPER LA BIODIVERSITÉ 

  

Principes : 
•  Choisir des essences locales 
•  Diversifier les essences 
•  Associer les plantations à un fossé et/ou une 

bande enherbée 
•  Entretenir en dehors de période de reproduction. 
 
Avantages : 
•  Offrir un habitat pour les populations animales et 

végétales 
•  Constituer des corridors écologiques. 

 
 

   
 
 
 
 
     

 
 
 
 

 

 
 
 



  

DES EXPLOITATIONS PILOTES 3) 

Source : Ferme Guerquesalle 

 
 

 
 
 



  

EXLOITATION DU GRAND CHÊNE 
HÉBBÉCOURT 

Un atelier participatif sur le paysage de l’exploitation : 
•      Hiver 2019/20 
•  Tour commenté de l’exploitation 
•  Lecture historique, écologique et paysagère 
•  Conception de plan de plantation 
 
Des enjeux spécifiques : 
•  Diversifier le paysage : 

•  Implanter l’arbre sous différentes formes 
•  Maintenir des vues ouvertes 
•  Valoriser des secteurs moins productifs. 

 
 

 
 
 



  

Scénario minimal 
 

 

 
 
 

Scénario maximal 
 

 

 
 
 

EXLOITATION DU GRAND CHÊNE 
HÉBBÉCOURT 



  

EXPLOITATION UNILASALLE 
BEZU-LA-FORÊT 

Des enjeux spécifiques : 
•  Lutter contre l’érosion 
•  Améliorer la qualité de l’eau 
•  Apporter de l’ombre au bétail 

 
 

 
 
 

La carte de l’Etat Major identifie des alignements 
d’arbres le long de certaines voies, des haies arborées le 
long des cours d’eau et des arbres isolés en plein champ 
(probablement des vergers). 

 
 

 
 
 



  

EXPLOITATION GUERQUESALLE 
AMECOURT 

Des enjeux spécifiques : 
•  Apporter de l’ombre au bétail 
•  Développer la biodiversité 
•  Diversifier le paysage 

 
 

 
 
 

Source : Chambre d’agriculture Normandie 

 
 

 
 
 



  

CONSEILS TECHNIQUES 4) 



  

VEGETAUX LOCAUX 

Choix des plants : 
-  Jeunes plants forestiers à racines nues de 2 à 3 

ans 
-  Mesurant 0,30 à 1,20m de hauteur 
-  Ayant, si possible, un label de provenance * 
-  A mettre en jauge dans du sable humide ou terre 

meuble à l’abri du vent en attendant la plantation. 
 
* 
 



  

PREPARATION & PLANTATION 

PREPARATION DU SOL 
1)  Destruction du couvert herbacé sur au moins 1,5 

m de large pour un rang de plantation, au cours 
de l’été 

2)  Sous-solage en profondeur à la fin de l’été /début 
d’automne 

3)  Labour 15 jours avant la plantation 
4)  Suivi d’un hersage 
5)  Suivi d’un paillage en matériaux naturels (paille ou 

copeaux) 

 
 

 
 
 

Source : Chambre d’agriculture Normandie 

 
 

 
 
 

PLANTATION 
1)  Ecarter la paille à chaque lieu de plantation 
2)  Plonger les racines dans du pralin 
3)  Planter en veillant que le collet soit au dessus du 

niveau du sol 
4)  Reboucher en tassant avec les mains puis avec le 

pied 
5)  Recouvrir de paille. 
6)  En fonction de la faune sauvage présente, choisir 

des filets de 0,60 m à 1,20 m de hauteur (lièvre ou 
chevreuil) 

7)  Glisser le filet et enfoncer deux piquets pour le 
maintenir ouvert. 

 
 

 
 
 



  

PLAN DE PLANTATION 

Source : Chambre d’agriculture Normandie 

 
 

 
 
 



  

ENTRETIEN 

1ère ANNEE 
1)  Vérifier les protections et désherber au pied 
2)  Faucher sur 1 m de large de part et d’autre à 10 à 

15 cm de hauteur minimum et exporter les 
déchets de fauche plusieurs jours plus tard (à 
faire fin mai ou fin septembre). 

 
 

 
 
 

2ème ANNEE 
1)  Tailler en fonction des objectifs recherchés 

(clôture, brise vent, production de bois énergie) 
2)  Choisir le matériel adapté au diamètre des tiges 
3)  Faucher sur 1 m de large de part et d’autre à 10 à 

15 cm de hauteur minimum et exporter les 
déchets de fauche plusieurs jours plus tard (à 
faire fin mai ou fin septembre). 

 
 

 
 
 

A LONG TERME 
1)  Les arbres de haut jet peuvent être élagués tous 

les 10 à 15 ans. 
2)  Les arbrisseaux et arbustes peuvent être recéper 

(coupe à 5 à 10 cm du sol)  si la haie se dégarnit. 
 
 
 

 
Les + pour la biodiversité 

•  Installer des tas de pieds et de bois dans les haies 
•  Accrocher des nichoirs dans les arbres 

 
Pour mémoire, il est interdit de tailler les haies sur les 

espaces agricoles du 1er avril au 31 juillet. 
 

 
 

 
 
 



  

 
Ce document a été réalisé grâce aux éléments produits par :  

 
Jérôme Vrel, 

La Chambre d’agriculture Normandie 
 

Et l’équipe d’accompagnement : 
 

 La Fabrique du Lieu  
Grégoire Moncharmont 

 
 
 

 
 

 

 
 
 


